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DURÉE :  13 JOURS

DATES* :  En fonction des 
 sessions sélectionnées

PRIX :  9 450 € HT

(*)  Mode d’animation : présentiel, susceptible de 
changer selon vos demandes et/ou les conditions 
sanitaires.

Visa pour la Consolidation

PUBLIC VISÉ
La formation est ouverte aux équipes travaillant 

à l’élaboration des comptes consolidés ainsi qu’à 

toute personne impliquée dans le contrôle et la 

communication des états financiers consolidés.

Pré-requis : cette formation ne nécessite aucun 

pré-requis particulier.

OBJECTIFS
❭❭  Maîtriser toutes les techniques de 

consolidation suivant les référentiels français 

et IFRS, connaître les « bonnes pratiques », 

savoir contrôler les écritures et l’information 

concourant aux comptes consolidés

❭❭  Comprendre les enjeux de la communication 

des comptes consolidés pour l’entreprise

❭❭  Obtenir le certificat FinHarmony

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?
❭❭  Programme complet de 13 jours de formation, 

permettant d’aborder l’ensemble des 

problématiques de l’élaboration et de la 

communication des états financiers consolidés

❭❭  Parcours individualisé, permettant à chaque 

participant d’acquérir les compétences à son 

rythme sur une année

❭❭  Certificat obtenu à l’issue d’un contrôle continu 

d’acquisition des connaissances et de la 

soutenance d’un mémoire 

❭❭  Conçu et animé par les experts de FinHarmony

■

CERTIFICAT
FINHARMONY

■

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE ET MODALITÉS D’ÉVALUATION
■    En amont : vidéos pédagogiques et quiz d’auto-évaluation 

■    Pendant les sessions : exposé technique accompagné de nombreux cas pratiques et 
d’illustrations tirées de l’actualité et de l’expérience terrain de l’animateur. Un véritable travail 
de transposition au cas des participants est proposé afin de favoriser le partage d’expérience 
et l’application rapide dans leur environnement professionnel. 

■    En aval : apports documentaires (synthèse, article ou vidéo). 
L’animateur est disponible pour répondre à toute question relevant de la formation.

■  Validation du visa : contrôle continu d’acquisition des connaissances. Soutenance d’un mémoire 
sur un cas d’étude concret.

Plus d’information sur « Visa pour la Consolidation » : contactez-nous.

Visa pour la Consolidation est la formation métier spécialisée sur le sujet de la consolidation, 
construite par des professionnels de la consolidation. Sur la base de notre offre de formation, 
les participants sélectionnent le parcours adapté à leurs besoins et à leur maturité professionnelle. 
Ce parcours est au préalable discuté avec l’équipe FinHarmony. 
A l’issue des 13 jours de formation, les participants soutiennent à l’oral devant un jury leur rapport 
sur un cas d’étude concret de leur choix pour recevoir leur certificat « Visa pour la Consolidation ».

CONTENU
Le programme est modulable. Trois alternatives, constituant des exemples classiques, 
sont régulièrement retenues, en accord avec les participants : 

Alternative 1 Durée Alternative 2 Durée Alternative 3 Durée

Techniques de 
consolidation en IFRS – 
Principes et méthodes

3 jours
Techniques de 
consolidation en IFRS – 
Principes et méthodes

3 jours
Techniques de 
consolidation en IFRS –
Principes et méthodes

3 jours

Calcul et comptabilité 
des impôts différés

1 jour
Prise de contrôle et 
variations de périmètre

3 jours
Calcul et comptabilité 
des impôts différés

1 jour

Preuve d’impôt et 
taux d’imposition 
effectif

1 jour
Construire le tableau 
des flux de trésorerie 
consolidé

2 jours
Preuve d’impôt et taux 
d’imposition effectif

1 jour

Prise de contrôle et 
variations de périmètre

3 jours

Maîtriser l’ensemble 
des problématiques 
liées aux opérations
en devises

2 jours
Mise en équivalence – 
Maîtriser tous les 
impacts en IFRS

1 jour

Construire le tableau 
des flux de trésorerie 
consolidé

2 jours
Construire le tableau de 
variation des capitaux 
propres consolidé

2 jours
Construire le tableau 
des flux de trésorerie 
consolidé

2 jours

Construire le tableau de 
variation des capitaux 
propres consolidé

2 jours
Preuve d’impôt et taux 
d’imposition effectif

1 jour
Prise de contrôle et 
variations de périmètre

3 jours

La fiscalité expliquée 
aux consolideurs

1 jour
Construire le tableau de 
variation des capitaux 
propres consolidé

2 jours
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